


Développement économique

Engrais Nord France : en route vers la démolition
En novembre 2002, l’entreprise Engrais Nord France cessait son activité laissant derrière elle
deux friches industrielles. Le site situé route de la Gorgue a été vendu à l’euro symbolique à
une SCI. Quant au site route d’Estaires, la Communauté de communes l’a récupéré et a
conventionné avec l’Établissement Public Foncier (EPF) pour envisager sa démolition. Les
travaux sur ce dernier site ont ainsi pu débuter en juillet dernier...

Conventionnement
Dès mars 2008, la CCFL et la commune de Merville ont
dû retravailler sur la requalification de la partie située
route d’Estaires car le conventionnement était devenu
obsolète. Une nouvelle convention de 5 ans a été
signée entre la CCFL et EPF. Un programme de travaux
d’un montant de 1 000 791,52 € TTC a été établi. EPF
finance l’opération à hauteur de 70 % et la CCFL à
hauteur de 30 % ; la commune de Merville s’étant
engagée à réaliser des logements à haute qualité
environnementale, dans le cadre d’un éco-quartier. 

Nature des travaux
Cette usine stockait des engrais d’où la nécessité de
procéder dans un premier temps à la dépollution du
site. Cette dépollution passe par le retrait de tous
les engrais et le nettoyage des bâtiments de
stockage puis par le désamiantage total du site.
Les travaux ont donc principalement consisté en un
nettoyage haute pression des bâtiments. Les eaux
utilisées pour le nettoyage étant chargées d’engrais,
un travail de dépollution des eaux a également été
effectué. Pour cela, elles ont été stockées dans un
bassin pour y être traitées puis versées au réseau
d’assainissement sans aucune pollution.

Travaux à venir
Le désamiantage du site est la 2e phase importante
des travaux avant la démolition des bâtiments. Il
devrait prendre quelques semaines et la démolition
des bâtiments devrait être effectuée d’ici la fin de
l’année. Ensuite viendront la réfection des berges et
le remblaiement.

Durant la phase de démolition et afin d’assurer la
sécurité des habitants, certains trottoirs ne seront
plus accessibles et des déviations pourront être
mises en place. Il est impératif de respecter ces
consignes de sécurité et de se tenir à distance du
chantier. 
rappel : il est formellement interdit d’entrer
sur le chantier et de se promener sur le site. les
contrevenants s’exposent à de graves dangers.

Avenir du site
Une réflexion sera menée conjointement avec la
commune de Merville sur le devenir du site et ceci
dans le cadre d’une approche environnementale de
l’urbanisme. Des subventions complémentaires
pourront être obtenues en fonction des projets
envisagés.
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Surface d’environ 
4,5 hectares

11 bâtiments 
à démolir

Coût de l’opération :
1 million d’euros
dont 300 000 euros
pris en charge 
par la CCFL.

Que ce soit pour la zone des Pacaux à Merville ou celle
des Grassières à Lestrem, la fin des travaux est proche. 

Zone des Pacaux : la phase finale des plantations se
termine. 
Zone des Grassières : les enrobés, bordures et clôtures
sont en train d’être posés. L’aménagement des espaces
verts débutera en octobre.

La phase de commercialisation peut ainsi être engagée.
Certaines parcelles sont d’ores et déjà réservées.

Développement économique

Ça se termine…

Bâtiments 7 et 8 en cours de démolition

Site route d’Estaires avant commencement des travaux

Dépose des tôles du bâtiment 4



La capitainerie sera composée de douches, WC
pour les plaisanciers, d’un espace d’accueil et
d’un bureau pour le gestionnaire. Un hangar
permettra également le stockage du matériel
nécessaire à l’activité de la base nautique
(canoës, pédalos, VTT…)

Les travaux ont débuté en juillet par la
démolition d’une partie du bâtiment. La partie
habitation a été préservée pour être
totalement réhabilitée. La démolition est à
présent terminée et les dalles ont été coulées.
Le montage des murs et des toitures a
démarré et les travaux devraient être terminés
pour la fin d’année.

Le montant des travaux s’élève à 225 000 €
HT. Ce projet entre dans le Programme

INTERREG IV, programme européen de
coopération transfrontalière. Ainsi une
subvention pourra être obtenue auprès des
fonds européens. VNF et la Région Nord - Pas
de Calais sont également partenaires de
l’opération.

Projet 3D 
de la capitainerie
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La Communauté de communes gère
les chemins de randonnées classés
au Plan départemental des
itinéraires de promenade et de
randonnée. Sur notre territoire, 3
chemins sont ainsi classés :
- Le circuit des rivières : 12,5 ou
15,5 kms au départ de Merville ;

- Le circuit des 3 clochers : 10,5 kms
au départ d’Haverskerque ;

- Le circuit du Tannay, 6 kms au
départ d’Haverkserque.

Afin d’entretenir ces chemins, la
CCFL a signé une convention avec
l’association Lys Randonnée qui se
chargera ainsi de l’entretien du
balisage et du fléchage des
chemins.

Afin de développer cette activité, la
CCFL a également choisi de travailler
sur un projet de cabanes de
randonneurs sur la base nautique.
Ces cabanes sont implantées
habituellement en réseau avec les
chemins de randonnée et

permettent le couchage de 4
personnes. Chaque cabane est
équipée d'un élément de cuisine
avec une plaque électrique. Un
projet a déjà vu le jour à Halluin.
L’objectif est d’implanter des
cabanes le long de la Lys afin de
créer un réseau France Belgique via
la Lys. Un architecte a été missionné
par la Communauté de communes
pour travailler sur ce projet. 

Enfin, à l’initiative et en
collaboration avec la mairie de La
Gorgue, des travaux de réfection
des berges vont débuter
prochainement. En effet entre les
ponts rue d’En bas et le pont rue du
Général de Gaulle, les berges sont
fortement dégradées et la liaison
piétonne actuelle est peu sécurisée.
Les travaux permettront donc
d’offrir aux promeneurs des chemins
sûrs et agréables et d’agrandir ainsi
l’offre de circuit de promenades sur
le territoire.

Tourisme, sports et loisirs

Le territoire Flandre Lys, j’en profite aussi à pied.

Tourisme, sports et loisirs

Bientôt une capitainerie au port de plaisance
La Communauté de communes gère depuis 2006 le port de plaisance d’Haverskerque. Ce
port ne disposait pas jusqu’alors de capitainerie et les besoins en sanitaires et espace
accueil plaisanciers se faisaient de plus en plus ressentir. Flandre Lys a donc profité d’une
opportunité d’achat d’un bâtiment idéalement placé à l’entrée de la base nautique pour
lancer ce projet.

Circuit des 3 clochers

Exemple de cabanes de randonneurs

Le port de
plaisance c’est :

- 49 emplacements
- 43 emplacements

loués à l’année et 6
réservés aux visiteurs

- environ 60 bateaux
en visite au port
chaque année 

- 50 % de visiteurs
étrangers (belges,
allemands, suisses,
hollandais…)



Zoom
l’emploiCap sur   
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Recherche d’emploi ? Changement de métier ? Création ou
reprise d’entreprise ? Le « Cap sur l’emploi » organisé  par la
Communauté de communes Flandre Lys, en partenariat avec la
commune de La Gorgue, est la réponse à vos questions.  Ce
forum a pour objectif de permettre une rencontre entre
chercheurs d’emploi, créateurs d’activités… et PME dans un
contexte différent du processus classique de recrutement.

Tout au long de la journée, vous pourrez
rencontrer des entreprises qui proposent des
offres d’emploi dans différents secteurs
d’activités : agence d’interim, BTP, secteur
paysager, grande distribution, commerces,
Armée, restauration, association d’insertion,
centres de formation… De nombreux
partenaires de la CCFL, spécialisés dans
l’emploi ou la création d’entreprises, seront
également présents pour vous rencontrer.

N’oubliez pas votre CV, il vous sera essentiel
pour déposer votre candidature aux offres
d’emploi.

Conférences, ateliers et tables rondes
Le forum sera également rythmé par des
conférences, ateliers et tables rondes animés
par des professionnels du recrutement.
Des coachs seront présents pour analyser
votre CV et vous aider à l’améliorer. Par le
biais de simulation, ils vous aideront
également à vous préparer aux entretiens
d’embauche et ainsi à mettre toutes les
chances de votre côté. D’autres ateliers sur la
gestion du stress, la création d’entreprises, le
bilan de compétences… seront également
proposés (détail du programme ci-dessous).

Côté conférence, des professionnels
proposeront des thèmes riches et variés :
construire son projet professionnel, les
étapes pour l’accès à l’emploi, la validation
des acquis professionnels ou encore la e-
réputation.

Programme
Ateliers
� 10h-11h Ma méthode de recherche

d’emploi 
� 10h-12h Améliorer son CV
� 10h-12h30 Simulation d’entretien
� 11h-12h Bilan de compétence
� 13h-16h Simulation d’entretien
� 13h30-14h30 Validation des acquis de

l’expérience 
� 14h30-15h30  Mon projet professionnel 
� 15h-16h Améliorer son CV



5journal communautaire

n°20 - octobre 2011

Tout au long de l’année, la Communauté de
communes finance des organismes spécialisés
dans l’insertion professionnelle ou la création
d’entreprises pour les aider dans leur action. Ces
structures seront présentes sur le forum.

Aide à la création d’entreprise
Flandre Lys finance deux structures : la Boutique
de Gestion Espace (BGE) et Flandre Intérieure
Initiatives.
La BGE soutient les porteurs de projet de création
ou de reprise d'entreprise en apportant les
conseils et les formations dont ils ont besoin
pour réussir leur projet. Le dispositif phare de la
BGE est la couveuse d’entreprises qui permet aux
porteurs de projet de tester grandeur nature leur
activité avant de se lancer définitivement sur le
marché.
Flandre Intérieure Initiatives a pour but de
favoriser l'initiative économique par une aide aux
créateurs ou repreneurs d'entreprises. Cette
association leur attribue des prêts d'honneur à
taux zéro, sans intérêt et sans garantie
personnelle. Elle fait également le lien pour
l’obtention de prêts « nacre » pilotés par le
ministère du travail.

Aide à l’insertion professionnelle
Dans ce domaine, Flandre Lys est partenaire de la
mission locale de l'Artois pour le Pas-de-Calais et
de la mission locale de Flandre Intérieure pour le
Nord et finance également le dispositif Sesame.
Les missions locales accompagnent les jeunes de
16 à 25 ans dans  leur insertion sociale et
professionnelle. Elles assurent des fonctions
d'accueil, d'information, d'orientation et
d'accompagnement. Chaque jeune bénéficie d'un
suivi personnalisé dans le cadre de ses
démarches : choix de formations, recherche
d'emploi, logement, santé...
Le Service d’insertion Spécialisé dans
l’Accompagnement et la Médiation Économique
est un programme expérimental de proximité
mené dans le département du Nord. Le dispositif
géré par l'association Emploi-Formation Vallée de
la Lys & Flandre Intérieure, est également financé
par l'Europe, l'État, le Conseil Régional et le
Conseil Général du Nord. Ce dispositif vise l'accès
à l’emploi durable des publics sans activité à
partir de 26  ans et confrontés à un risque
d’exclusion professionnelle.

Tables rondes
(échange en groupe de 10 personnes) 
� 10h00 - 11h00 Création d’entreprise 
� 11h45 - 12h30 Entretien, comment gérer son stress ? 
� 13h30 - 14h30 Statut du travailleur transfrontalier    
� 14h30 à 15h30 Validation des acquis de l’expérience 
� 15h30 à 16h30 Candidature spontanée & internet 

Conférences 
� 10h15 - 11h00 Construire son projet professionnel 
� 11h00 - 11h30 Savoir se vendre et gérer son stress
� 11h30 - 12h15 Statut du travailleur transfrontalier
� 13h00 - 13h30 Présentation du projet Groupe Jeunes

Dynamique par l’Ecole de la 2e chance
� 13h30 - 14h00 Postuler sur internet et candidature spontanée
� 14h00 - 14h30 5 étapes pour accéder à l’emploi 
� 14h30 - 15h15 Réseaux sociaux sur l’internet, comment

contrôler sa réputation en ligne et trouver un
poste ?

� 15h15 - 16h00 Validation des acquis d’expérience - VAE
� 16h00 - 16h30 Créer son propre emploi
� 16h30 - 17h00 Économie Sociale et Solidaire

La CCFL & l’emploi

L’Armée de l’air recrute

Dans le cadre de sa campagne de
recrutement, l’Armée de l’air sera
présente sur ce Cap sur l’emploi.
L’Armée de l’air recrute des jeunes
de 16 à 30 ans (fin de 3e à bac+5)
et propose de nombreux métiers
et de nombreuses formations
(infirmier, moniteur d’entraînement
sportif, ingénieur, mécanicien,
comptable, pompier, secrétaire,
photographe…) Rendez-vous sur
son stand pour de plus amples
informations sur les conditions de
recrutement. 

Afin de sensibiliser les jeunes de
notre territoire à ces métiers,
l’Armée de l’air a offert le 19 juillet
dernier 20 baptêmes de l’air aux
jeunes de centres de loisirs en
partenariat avec l’Aéroclub de la
Lys et de l’Artois. Cet après-midi
de découverte a également été
l’opportunité pour le Major
CARPENTIER de présenter l’Armée
de l’air et ses métiers à la
vingtaine de jeunes présents pour
l’occasion.



Qu’est-ce que le
compostage ?
Le compostage est un
moyen de recycler vos
déchets verts. Les
déchets organiques et
déchets de cuisine une
fois compostés
deviennent un engrais
naturel pour le jardin.
En effet, le compost

obtenu sera facilement valorisé sur le jardin, dans
les bacs de fleurs ou pour les plantes
d'appartement, diminuant ainsi l’utilisation
d'engrais et de terreau. 

Conditions de subvention
Pour pouvoir prétendre à ces subventions, toutes les
conditions suivantes doivent être remplies :
� La facture doit être acquittée et doit être établie

au nom et à l’adresse de l’usager qui fait la
demande de subvention.

� Le composteur doit se trouver dans le jardin de
l’usager qui en fait la demande. La CCFL se
réserve le droit de se rendre sur place et vérifier
la véracité des informations et exigera le
remboursement du montant de la subvention
pour toute infraction relative aux conditions
d’obtention.

� Seuls les composteurs achetés après la date de
dépôt de la délibération en sous-préfecture (28
juin 2011) seront subventionnés.

La CCFL ne subventionnera que deux composteurs
maximum par foyer (même adresse et même
producteur).

Les demandes de subventions peuvent être
adressées à la CCFL jusqu’à la fin de l’année. De
nouveaux dispositfs pourraient être mis en place par
la suite.

Montants possibles de subvention
Le montant de la subvention s’élève à la moitié du
prix d’achat du composteur avec un maximum de :
� 30 € pour les composteurs de 300 à 500 litres ;
� 40 € pour ceux de 501 à 800 litres ;
� 50 € pour les plus de 800 litres ;
� 50 € pour les lombricomposteurs.
Exemple : Pour un composteur de 400 litres acheté
34,95 €, la CCFL versera une subvention de 17,50 €. 
Pour un composteur de 600 litres acheté 105 €, la
CCFL versera une subvention de 40 €.

Téléchargez le dossier de demande de subvention
sur www.cc-flandrelys.fr rubrique développement
durable et environnement.
Pour plus d’informations : 

Développement durable

Compostage, une autre manière de trier ses déchets
Dans le cadre de sa politique incitative de réduction des déchets et de sa réflexion sur l’agenda
21 communautaire, la Communauté de communes Flandre Lys a choisi, par délibération du
conseil communautaire du 28 juin 2011, de subventionner l'achat de composteurs par les
particuliers jusqu'à la fin de l'année 2011. 
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À noter 

Allégé des matières
organiques (trognon de
pomme, restes de
repas, marc de café,
épluchures de pomme
de terre ou feuilles de
journal…), votre bac
d’ordures ménagères se
remplit moins vite et
nécessite donc d’être
sorti moins souvent
d’où une économie sur
votre facture.

Vous avez reçu ou vous allez recevoir dans les jours à venir vos fiches
d’imposition. Vous pourrez constater qu’un montant sera affiché dans la
colonne intercommunalité. Comme expliqué dans plusieurs numéros
précédents, il ne s’agit en aucun cas d’une nouvelle imposition mais bel et
bien d’une nouvelle répartition de l’impôt. En effet avec la réforme de la
fiscalité et la suppression de la taxe professionnelle unique, une partie de
la part qui était versée auparavant par les ménages aux conseils régionaux
et généraux sera désormais destinée à l’intercommunalité. Pour rappel, les
élus de la CCFL ont voté à l’unanimité lors du conseil communautaire du 28
octobre 2010 la non augmentation du niveau d’imposition des entreprises
et des ménages pour l’année 2011.

Finances

Imposition 2011
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Retour sur…

Animations intercommunales au RAM

Journées du patrimoine 2011

Olympiades le 12 juillet 

Les enfants du relais ont remporté les médailles d’or,
d’argent et de bronze au rythme d’épreuves de cyclisme,
de glisse, de parcours d’orientation, de roulade et de
saut. Après une collation bien méritée, les équipes ont
eu la joie et l’honneur d’être récompensées sur le
podium, comme il se doit dans toute rencontre sportive,
aussi amicale soit-elle.

Expression corporelle les 28 et 29 juillet

Le peintre peignait et mélangeait les couleurs primaires
dans son atelier, pour voir, ô magie, chaque couleur se
transformer. La mallette du peintre s’est déclinée
ensuite en différents jeux de balles et de cubes,
d’association de couleurs et de mouvements. Enfin, la
boîte à comptines laissait découvrir dans chacun de
ses tiroirs un animal de couleur et sa chanson et ainsi
voir la vie en bleu, rouge ou jaune.

Visite à la ferme pédagogique d’Antan 
les 25 et 26 août 2011 à Hazebrouck

Chèvres, ânes, moutons, lamas, chatons, vieux cochon
indonésien et basse cour (oies de différentes couleurs,
canards à houppette, poules, poussins) ont été nourris
par les enfants, pour leur plus grand bonheur. Les plus
grands ont profité d’un baptême de poney dans le
manège et tous sont montés sur le tracteur du fermier.

La territoire fête son patrimoine !
De nombreuses animations gratuites, offertes par la CCFL, se sont déroulées autour de sites patrimoniaux locaux du 16 au 21 septembre.
Au programme : des groupes musicaux divers et variés tels que Accrosax Quartet (saxophonistes), Cantrainne (musique traditionnelle et
folklorique), Couleurs d’Ebène (clarinettistes), Ami Hoyano (orgue), Jazz Quartet Ol of us (années 1960 à 1980), Show Group Stegers
(percussions et majorettes) et Leyla Darwiche (conteuse). Dans ce cadre,  une visite contée du musée de Cassel a été offerte à 50
habitants du territoire le 21 septembre dernier.

Un village militaire de la seconde guerre mondiale a été
recréé à l’initiative de la CCFL, en partenariat avec
Production événementiel 62. Plus de 50 figurants en
costume d’époque et 20 véhicules ont reconstitué une
veillée de 1944 avec camps allemands et américains,
tentes, cuisines, infirmerie, hôpital de campagne. Les
nombreux visiteurs ont découvert une librairie
aéronautique, des stands de souvenirs, un surplus
militaire, ainsi qu’une exposition et des maquettes sur
l’histoire de l’aérodrome de Merville. Des
démonstrations de bataille, d’assaut américain à bord
d’un véhicule blindé et de soldats allemands en tenaille
ont été les points forts de ce voyage dans le passé.

Eolys

Village militaire les 20 et 21 août 2011




